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Fonds du marché monétaire NEI 
Commentaire du T3 2025  

Rendement 

Le Fonds (série I) a surclassé son indice de référence au cours du trimestre. 

Après une période de consolidation et d’accumulation de données, la Banque du Canada a assoupli sa politique 
monétaire en septembre pour la troisième fois cette année. Par rapport à un niveau initial semblable au taux du 
financement à un jour, les taux à terme se négocient maintenant légèrement en deçà, ce qui laisse entrevoir un léger 
assouplissement monétaire supplémentaire au cours de la prochaine année. La duration des placements en obligations 
d’État a donc été prolongée afin de profiter de ce niveau de taux plus longtemps, en prévision d’une baisse potentielle, 
comme cela a été le cas pour le Fonds au trimestre précédent. 

Rendements 

Fonds 3 mois 6 mois 
Cumul 
annuel 

1 an 3 ans 5 ans 10 ans 
Depuis 

la création1 

Fonds du marché monétaire NEI 
(série I) 0,73 1,49 2,35 3,42 4,41 2,93 2,18 

 
S.O. 

Fonds du marché monétaire NEI 
(série A) 0,54 1,11 1,77 2,65 3,63 2,27 1,45 

 
S.O. 

Fonds du marché monétaire NEI 
(série F) 0,55 1,11 1,79 2,67 3,64 2,28 S.O. 

 
1,73 

Indice de référence : indice des bons du 
Trésor à 60 jours FTSE TMX Canada 

0,69 1,35 2,15 3,21 4,22 2,71 1,85 S.O. 

¹ Source : Morningstar. Au 30 septembre 2025. Le rendement depuis la création n’est publié que pour les fonds ayant moins de 10 ans d’existence. 
Le rendement de l’indice de référence depuis sa création pour la série F est de 2,12. 
 
Il s’agit d’un taux de rendement historique annualisé fondé sur la période de sept jours terminée le 30 septembre 2025 (annualisé dans le cas d’un taux 
de rendement effectif en capitalisant le rendement sur sept jours), et non d’un taux de rendement réel sur un an. 

Commentaire sur le portefeuille 

La pondération globale des titres d’État a été maintenue autour de la limite inférieure au cours du trimestre afin de maximiser 
le portage dans la partie à plus court terme de la courbe. Les obligations provinciales, qui avaient été ajoutées pour profiter 
des écarts attrayants par rapport aux bons du Trésor du gouvernement du Canada, sont depuis arrivées à échéance et 
ont été remplacées par des obligations fédérales de plus long terme, car l’écart de taux de rendement est tout à fait minime. 
L’exposition au crédit bancaire a été maintenue, une préférence ayant été accordée aux billets à taux variable et à certaines 
marges à recapitalisation interne. Ces billets à taux variable offraient un écart intéressant, tout en permettant de réduire la 
duration des expositions et de prolonger la période de détention des titres bancaires de premier rang. Les titres de créance 
à recapitalisation interne offraient des rendements globaux attrayants, et l’accentuation de la courbe des taux a procuré 
un profil de diminution progressive intéressant. L’exposition au papier commercial adossé à des actifs a été maintenue tout 
au long du trimestre et a continué à être remplacée principalement dans la portion comprise entre quatre et six mois de la 
courbe. Ces titres restent une excellente solution de rechange à l’exposition aux banques, même les titres à recapitalisation 
interne. Compte tenu de l’incertitude entourant les titres de créance à long terme, les échéances de recapitalisation ont 
pour la plupart été réinvesties dans du papier commercial à court terme (adossé ou non à des actifs) ou dans des titres 
gouvernementaux. Une partie de l’exposition a été détournée vers des obligations adossées à des actifs qui offraient 
une grande valeur au moment de leur acquisition. Le taux de rendement supplémentaire offert par ces instruments de crédit 
a été le principal vecteur de rendement excédentaire au cours du trimestre. La préférence du Fonds pour la duration longue 
a également été profitable, mais l’écart a été limité par les contraintes du portefeuille. 
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L’activité relative aux titres de créance de sociétés a été limitée à quelques émissions de papier commercial dont la durée 
à l’échéance est d’un à deux mois. Même si de plus en plus de sociétés commencent à émettre du papier commercial, 
les rachats effectués par les émetteurs en fin de trimestre ont considérablement réduit l’offre de produits, limitant ainsi 
la valeur ajoutée générée. 

La duration a été augmentée et maintenue à sa limite, les obligations fédérales à 1 an ayant atteint le taux du financement 
à un jour. À la suite de la baisse du taux directeur de la Banque du Canada au cours du trimestre, l’incertitude persistante 
entourant les échanges commerciaux avec les États-Unis et le ralentissement perçu du marché de l’emploi sur fond de recul 
de l’inflation ont amené le sous-conseiller à maintenir sa préférence pour une duration positive en prévision des prochains 
assouplissements monétaires au Canada. Comme la courbe des taux est demeurée essentiellement stable, les titres à long 
terme continuent d’être privilégiés pour accroître notre sensibilité aux taux d’intérêt. Ce segment de la courbe des taux offre 
actuellement un profil risque/rendement intéressant, car il permet de prolonger la duration du Fonds sans coût de 
renonciation ou presque, en utilisant un moindre montant de capital investi. Toute remontée des taux gouvernementaux  
au-delà du scénario établi par le sous-conseiller entraînera une augmentation graduelle de l’échéance moyenne 
des placements. En raison des écarts de taux serrés, l’exposition aux titres de créance de sociétés restera concentrée 
dans la partie de zéro à trois mois de la courbe. 

 

 

 

 

 

 

 

Ce document est fourni à des fins éducatives et d’information uniquement et ne vise pas à apporter précisément, sans s’y limiter, des conseils 
financiers, fiscaux, de placement ou de toute autre nature. Les opinions exprimées aux présentes peuvent changer sans préavis, les marchés 
évoluant au fil du temps. Veuillez télécharger depuis le site www.placementsnei.com le prospectus simplifié ou l’aperçu d’un fonds géré par 
Placements NEI afin d’obtenir l’ensemble des renseignements le concernant. 

Les parts de série F ne sont offertes qu’aux investisseurs qui participent à un programme à honoraires admissible proposé par leur courtier inscrit 
qui a conclu une entente de placement avec Placements NEI à cet effet. 

La série I comporte des exigences de placement minimal élevées et vise habituellement les investisseurs institutionnels (comme les régimes de 
retraite) ou les investisseurs qui effectuent des placements importants dans le fonds. Les frais de gestion des fonds de ces séries sont généralement 
moins élevés que ceux des séries offertes au détail du même fonds. 

Les renseignements contenus dans le présent document sont jugés fiables, mais NEI ne garantit pas leur exhaustivité ni leur exactitude. Les 
opinions exprimées à l’égard d’un titre, d’un secteur ou d’un marché en particulier ne doivent pas être interprétées comme une intention de réaliser 
des transactions concernant un fonds géré par Placements NEI. Les énoncés prospectifs ne garantissent pas le rendement futur, et les risques et 
les incertitudes font souvent en sorte que les résultats réels diffèrent considérablement des renseignements ou des attentes prospectifs. Ne vous 
fiez pas indûment aux renseignements prospectifs. 

Les placements dans les fonds communs de placement peuvent être assortis de commissions, de commissions de suivi, de frais de gestion et 
d’autres frais. Veuillez lire le prospectus avant d’investir. Les taux de rendement indiqués correspondent aux rendements composés annuels 
historiques totaux et tiennent compte des fluctuations de la valeur des parts et du réinvestissement de toutes les distributions. Ils ne tiennent pas 
compte des frais d’acquisition, de rachat et de distribution, ni des frais facultatifs ou de l’impôt sur le revenu exigibles des porteurs de titres, qui 
auraient pour effet de réduire les rendements. Les fonds communs de placement ne sont pas garantis, leur valeur fluctue fréquemment et les 
rendements passés peuvent ne pas se reproduire. 

Placements NEI est une marque déposée de Placements NordOuest & Éthiques S.E.C. (« NEI S.E.C. »). Placements NordOuest & Éthiques inc. est 
le commandité de NEI S.E.C. et une filiale en propriété exclusive de Patrimoine Aviso inc. (« Aviso »). Aviso est le seul commanditaire de NEI S.E.C. 
Aviso est une filiale à part entière de Patrimoine Aviso S.E.C., détenue à 50 % par Desjardins Holding financier inc. et à 50 % par une société en 
commandite qui appartient aux cinq centrales de caisses de crédit provinciales et au Groupe CUMIS limitée. 

Veuillez consulter la page Prix et Rendement du site placementsnei.com pour de plus amples informations sur le rendement d’un fonds géré par 
Placements NEI. 

https://oneaviso.sharepoint.com/sites/PortfolioManagement/Shared%20Documents/Quarterly%20Commentary/2024/Q2/Original/www.neiinvestments.com
https://www.placementsnei.com/fonds.html

